
 
 

     

Bordeaux, le 27 août 2021 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Covid-19 - Lancement de la campagne vaccinale des 12-17 ans en collèges  

et en lycées, dès la rentrée en Nouvelle-Aquitaine 
 

L’Etat, l’ARS et la Région Nouvelle-Aquitaine font le choix d’une démarche commune, en coopération avec les 
Départements, pour accompagner les élèves, les familles, les établissements scolaires et leurs équipes. 
 

Dans un contexte épidémique marqué par la contagiosité de nouveaux variants et leur transmissibilité, la 

vaccination des adolescents demeure une priorité pour casser les chaînes de transmission du virus. Par ailleurs, 

alors qu’ils constituent la tranche d’âge où les interactions sociales sont les plus nombreuses, le Conseil scientifique, 

dans son avis du 6 juillet 2021, confirme que le taux de couverture vaccinale des 12-17 ans à la rentrée aura un 

impact majeur sur leur santé et sur le nombre d’hospitalisations à l’automne. 

L’enjeu est donc individuel, mais aussi collectif. Conformément à l’avis rendu par la Haute Autorité de Santé, le 3 juin 

2021, la vaccination représente un bénéfice individuel évident sur le plan psychologique et social, en évitant les 

fermetures de classes et d’établissements et comporte des effets favorables pour la santé mentale, tout en évitant les 

ruptures d’apprentissage des adolescents.  

Par ailleurs, la vaccination des adolescents présente un bénéfice indirect quand elle permet de protéger leurs proches 

immunodéprimés ou vulnérables. Le bénéfice est donc également collectif : la vaccination des adolescents s’inscrit 

dans l’objectif de diminuer la circulation du virus.  

 

>>> La région Nouvelle-Aquitaine souhaite conserver l’avance acquise … 

Selon les chiffres de Santé publique France, au 22 août dernier en Nouvelle-Aquitaine, 62 % des jeunes de 12-17 ans 

ont déjà reçu leur première dose de vaccin (59,1 % au niveau national) et 35 % disposent déjà d’un schéma vaccinal 

complet. 

Ces données ont évolué depuis et le taux de couverture vaccinale des jeunes néo-aquitains est une superbe 

démonstration de leur engagement dans la stratégie vaccinale déployée sur tout le territoire.  

 

>>> … Et accélérer leur couverture vaccinale, grâce à une offre de vaccination, en proximité 

Répondre à cet engouement et accélérer la couverture vaccinale des mineurs de 12 et plus, constitue un objectif 

partagé avec les Préfectures de la région Nouvelle-Aquitaine, les Académies de Bordeaux, Poitiers et Limoges, la 

Région et les Départements en compétences sur ces établissements scolaires.  



En Nouvelle-Aquitaine, ce sont 1 190 établissements qui sont concernés par la vaccination en milieu scolaire (collèges 

et lycées publics ou privés, d’enseignement général, technologique, professionnel et agricole). A compter du 2 

septembre, les 258 031 adolescents néo-aquitains de 12 ans et plus, qui ne sont pas encore vaccinés, pourront choisir 

de le faire. Les chefs d’établissements seront chargés de recueillir le consentement d’un des deux parents ou du 

représentant légal des mineurs de moins de 16 ans. Pour les 16 ans et plus, il ne sera pas requis. Même si une offre de 

vaccination est proposée dans l’établissement où est scolarisé leur enfant, les parents restent libres de le faire 

vacciner dans un centre de vaccination ou dans un cabinet de ville. 

 

>>> Un dispositif partenarial construit, au plus près des besoins, par une mise en relation 

des centres de vaccination avec les établissements scolaires  

Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire, l’Agence Régionale de Santé, l’Education Nationale, avec les 

Préfectures et les collectivités, ont travaillé à un dispositif qui s’inscrit dans une dynamique de proximité et 

d’accessibilité.  

Ainsi, chaque établissement scolaire de la région a été mis en relation avec les Centres de Vaccination autorisés sur 

chacun des 12 départements de la région.  

L’objectif partagé est de proposer à chacun, dès la 

rentrée, un accès facilité à la vaccination, que ce soit 

en centre de vaccination ou au sein de 

l’établissement, par l’intervention d’une équipe 

mobile.  

L’organisation matérielle de ces déplacements est 

programmée sur les prochaines semaines, avec les 

établissements scolaires, les centres de vaccination et 

les collectivités compétentes (Région, 

Départements/Agglomération) notamment sur la 

question de l’accueil dans les établissements ou les 

transports. 

Si la priorité est donnée aux élèves, les enseignants 

ainsi que les personnels de ces établissements 

pourront également se voir proposer cette offre de 

service en proximité (cf. cartographie) 

 

 

 

 

 

>>> Les modalités pratiques de la vaccination en collèges et lycées 

- Les élèves se verront proposer une vaccination, avec le vaccin du Laboratoire Pfizer/BioN’tech. Un peu plus de 
60 % d’entre eux se déplaceront avec accueil proposé par les centres de vaccination en proximité de leur 
établissement scolaire.  
 



Un travail complémentaire est mené actuellement pour arrêter des créneaux spécifiques dans le centre de 
vaccination le plus proche de l’établissement, en tenant compte du rythme scolaire. Pour les autres 
établissements, plus éloignés géographiquement, des ‘équipes mobiles’ seront constituées, pour intervenir, 
sur des périodes ciblées, au sein de l’établissement.   
 

 

>>> Des opérations déjà programmées, dans tous les départements de la région :  

26 opérations ont été anticipées, sur les 12 départements de la région, pour rendre possible la vaccination, dès la 

rentrée jusqu’à la mi-octobre. D’autres opérations seront proposées, en interaction avec les établissements scolaires 

et les centres de vaccination.  

Pour illustration, seront déployées, sur les territoires, les actions suivantes d’ici le 3 septembre :  

- Dans l’Académie de Bordeaux, 

- En Gironde, le Lycée professionnel des Chartrons, à Bordeaux, avec la proposition faite aux jeunes lycéens 

d’aller vers le Méga centre de Bordeaux Lac,  

- Dans les Landes, l’intervention d’une équipe mobile du Centre de Vaccination de la MSP, au sein du Lycée 

Borda de Dax, 

- Académie de Limoges : 

- En Haute-Vienne, les Lycées Jean Monet et Limousin, à Limoges, qui proposent des opérations de vaccination 

‘in situ’ avec l’intervention d’une équipe mobile de la Polyclinique de Limoges, 

- Académie de Poitiers : 

- En Charente, une opération de vaccination au sein du centre de vaccination de Lunesse, pour les élèves du 

Lycée Marguerite de Valois à Angoulême, 

- Dans les Deux-Sèvres, intervention d’une équipe mobile du SDI79 au lycée de la Venise Verte à Niort, 

- Dans la Vienne, à Poitiers, les élèves des lycées Le Dolmen, Kyoto, Alienor d’Aquitaine et Saint Jacques de 

Compostelle pourront se rendre au centre de vaccination Parc des expositions. 

  

Quelques chiffres  
(données Assurance Maladie) 

   Vaccination des 12-17 ans au 25 août 2021 

 

Nombre 

vaccinés  

1 dose 

(%) 

Nombre de 

vaccinés 

2 doses 

 (%) 

16-Charente 15 620 67.6 8 637 37.4 

17-Charente-Maritime 34 296 79.5 21 514 49.9 

19-Corrèze 11 166 70.3 6 989 44.0 

23-Creuse 4 830 68.6 3 028 43.0 

24-Dordogne 17 159 66.4 9 389 36.3 

33-Gironde 77 857 66.5 48 967 41.8 

40-Landes 25 532 91.9 19 679 70.8 

47-Lot-et-Garonne 14 729 64.9 8 897 39.2 

64-Pyrénées-Atlantiques 34 834 74.4 23 964 51.2 

79-Deux-Sèvres 21 647 76.9 12 907 45.8 

86-Vienne 20 674 63.5 10 386 31.9 

87-Haute-Vienne 16 909 67.7 10 391 41.6 

Nouvelle-Aquitaine 295 253 71.1 184 748 44.5 
 

(Source : Vaccin Covid, Cnam, exploitation Santé publique France Nouvelle-Aquitaine) 
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